
Röglement de la commune de Russy

sur la dtention et l‘imposition des chiens

L‘assembIe communale

Vu la loi du 2 novembre 2006 sur la dtention des chiens (LDCh; RSF 725.3);
Vu le rglement d‘excution du 11 mars 2008 sur la dtention des chiens (RDCh; RSF 725.31);
Vu la ioi du 25 septembre 1980 sur les communes (LC0; RSF 140.1);
Vu la Ioi du 10 mai1963 sur les impöts communaux (L1C0; RSF 632.1),

Edicte:

CHAPITRE PREMIER : Objet

Art. 1 But

Le präsent rgiement a pour but d‘assurer lordre, la scut, la saIubrit et la tranquiIIit pubhcs en mati&e de dtention
des chiens et de dterminer l‘imposition des chiens sur le territoire communal.

CHAPITRE 2 : Obligations du dtenteur ou de la dtentrice

Art. 2 Obligations du dtenteur ou de la dtentrice

‘Le dtenteur ou la dtentrice d‘un chien est tenu de prendre toutes les mesures propres viter que son animal ne
trouble lordre, la scurit, la saIubrit et la tranquilIit publics.

211 ou eile annonce au contröle des habitants de la commune toute modificaon concernant I‘inscription de son chien
dans la banque de donnes ANIS.

CHAPITRE 3 : Police des chiens

Art. 3 En gnraI (art. 35 et 36 LDCh)

‘La personne qul dtient un chien doit duquer son animal de fa9on assurer la protection des personnes, des animaux
et des choses et doit en tout temps I‘avoir sous contröle.

211 est interdit, en particulier, d‘incommoder des passants et des passantes avec un chien.
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Art. 4 Chiens errants (art. 14 et 22 LDCh)

1Est considr comme errant le chien qui chappe durablement ä la maTtrise de la personne qui le dtient.

211 est interdit de laisser son chien errer sur le territoire communal.

3Lorsqu‘il apprend qu‘un chien erre sur son territoire, le conseil communal entreprend toute mesure afin den identifier le
dtenteur ou la dtentrice. S‘il ny parvient pas, il signale le chien errant au Service vtrinaire (ci-aprs: le Service) ou,
ä dfaut, la police.

Art. 5 Chiens dangereux
a) Mesures de prvention (art. 24 LDCh)

1Lorsqu‘il apprend qu‘un chien a adopt un comportement agressif, le conseil communal prend envers le dtenteur ou la
dtentrice domiciliö-e sur son territoire les mesures de prvention ncessaires.

211 peut, notamment:
a) entendre la ou les personnes victimes du comportement du chien;
b) entendre le dtenteur ou la dtentrice et examiner avec celle personne s‘iI y a heu de prendre des mesures

particuhires;
c) avertir le dtenteur ou la dtentrice que, en cas de rcidive, le chien sera signaI au Service;
d) si le comportement du chien laisse craindre la mise en danger de personnes, le signaler immdiatement au Service.

Art. 6 b) Signalement (art. 25 LDCh)

Le conseil communal est tenu de signaler au Service tout chien:
a) ayant hlessä une personne;
b) ayant gravement bIess un animal;
c) prsentant des signes d‘un comportement d‘agression suprieur ä la norme.

Art. 7 Espaces interdits aux chiens et tenue en laisse (art. 30 LDCh)

1Les chiens sont interdits dans es Iieux suivants:
= Dans le prau de I‘coIe

2Les chiens doivent obligatoirement tre tenus en laisse dans les lieux suivants:
=> Aux alentours de hcole

Art. 8 Tenue en laisse en fort (art. 49 RDCh)

1Du 1er avril au 15 juillet, les chiens doivent tre tenus en laisse en fort.

2Les prescriptions relatives aux rserves naturelles sont rserves.

Art. 9 Souillures (art. 37 LDCh et 47 RDCh)

1Toute personne ayant la responsabiIit d‘un chien veille ä ce que celui-ci ne souille pas le domaine public et pv
d‘autrui.

211 lui incombe de ramasser les djections de son animal et de es vacuer.
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Art. 10 Impact sur les cultures, les animaux de rente, les animaux de compagnie, la faune et I‘environnement
(art. 38 LDCh)

1Le dtenteur ou la dätentrice veille ä ce que son chien ne porte pas prjudice aux exploitations agcoles, aux animaux
de rente, aux animaux de compagnie ou ä la faune et ä la flore sauvages. Par respect pour les agriculteurs, ii ne faut
pas laisser son chien produire des djections dans les champs.

2La Igislation sur la chasse est rserve.

CHAPITRE 4: Redevances

Section 1: Impöt communal

Art. 11 Principe

1La commune prlve un impöt sur les chiens, exig de tout dtenteur de chiens (personne physique ou morale) domicili
dans la commune.

2La dtention de chiens ns ou acquis durant I‘annöe donne heu ä la perception dun impöt annuel complet.

3L‘impöt est factur dans le dlai de trois mois dater de la naissance ou de l‘acquisition du chien.

4La banquede donnes ANIS sert de registre fiscal pour e prIävernent de i‘irnpöt.

Art. 12 Montant de I‘impät

Le montant de I‘impöt est de 40.— francs par chien et par anne.

Art. 13 Exonöration (art. 47 LDCh et 55 RDCh)

1Les chiens d‘aide, de I‘arme, de ha police, des gardes-faune, hes chiens d‘avahanches et de recherches d‘animaux
bhesss ou morts sont exonäräs de h‘impöt.

2Sont considrs comme chiens d‘aide es chiens d‘aveughes et de handicaps qui, aprs une formation dans un centre
reconnu d‘utihitö pubhique, ont pour but h‘intgration sociahe et professionnehhe du dtenteur ou de ha dtentrice.

3Sont gahement exonrs les chiens de sauvetage actif, soit es chiens chargs de sauver des personnes dans des
dcombres, des avalanches ou en surface, ainsi que es chiens utihiss dans he cadre du projet de prvention
d‘accidents par morsure.
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Section 2: Impöt di par les commerants et commerantes au bnefice d‘une patente

Art. 14 Principe

Les personnes au bnfice d‘une patente pour commerce de chiens s‘acquittent d‘un impöt communal unique, quel que
soit le nombre de chiens dtenus.

Art. 15 Mode de caicul

1L‘impöt dü annuellement par les commer9ants et commerantes au bnfice d‘une patente se compose des ölments
suivants:

a) une redevance fixe de 100.— francs;
b) une redevance proportionnelle de 10.— francs pour tout chien ayant fait l‘objet d‘une transaction.

2La redevance proportionnelle est fixe provisoirement sur la base du nombre de transactions dcIaröes dans la
demande de patente. La fixation dfinitive du montant de cette redevance peut tre effectue sur la base des donnes
enregistres dans la banque de donnes ANIS.

CHAPITRE 5 : Sanctions pönales

Art. 16 Pncipe

‘Toute contravention aux articles 4 al. 2, 7 et 9 du prsent rglement est passible, selon la gravit du cas, d‘une amende de
20 ä 1‘OOO francs prononce par le conseil communal en la forme de l‘ordonnance pnale (art. 86 LC0).

2Le condamn peut faire rclamation par crit auprs du conseil communal dans les trente jours ds la notification de
l‘ordonnance pnale. En cas de räclamation, le dossier est transmis au juge de police.

Art. 17 Soustraction l‘impötcommunal des chiens

1Toute soustraction l‘impöt communal prvu aux articles 11 et 14 du präsent rglement est passible, outre l‘impöt, d‘une
amende de 20 1000 francs prononce par le conseil communal en Ta forme de l‘ordonnance pnale (art. 86 LCo).

2Le condamn peut faire rclamaon par crit auprs du conseil communal dans les trente jours ds la notification de
l‘ordonnance pnaIe. En cas de rcIamation, le dossier est transmis au juge de police.

CHAPITRE 6: Interts moratoires et voies de droit

Art. 18 lntrts moratoires

Les impöts et amendes non pays dans es dlais portent intärt au taux applicable ä l‘impöt communal sur le revenu et
la fortune.
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Art. 19 Voies de droit
a) En gnraI

1Sous rserve de Iarticle 20 du präsent rgIement, toute rcIamation concernant I‘application du präsent rgIement doit
tre adresse au conseil communal dans les 30 jours ds la notification de la dcision.

2La dcision du conseil communal peut faire I‘objet d‘un recours au prfet dans un dIai de 30 jours ds sa
communication.

Art. 20 b) Contestation du bordereau d‘impöt

1Le contribuabe peut, dans es trente jours ds a notiflcaon de la taxation ou du bordereau, inteeter une rcamation
auprs du conseil communa!.

2En cas de perception des impöts communaux par e Service flnancier cantonal, les voies de droit sont celles qui
s‘appliquent aux impöts cantonaux correspondants.

3La dcision sur rdamation est sujette recours auprs du Tribunal cantonal dans es trente jours ds la notification.

CHAPITRE 7: Dispositions finales

Art. 21 Abrogation

Le rglement du 16 dcembre 1980 est abrog.

Art. 22 Entre en vigueur

Le präsent rgIement entre en vigueur ds son approbation par la Direction des institutions, de I‘agriculture et des foröts.

Adopt par l‘assembIe communale, le 28 avril 2009

Le Secrtaire Le Syndic

Approuv par la Direction des institutions, de I‘agriculture et des forts, le

Le Conseiller d‘Etat, Directer
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